Q. 10e/2
Radiodiffusion et télévision rurales et communications pour les zones rurales et 

isolées

1
Exposé du problème ou de la situation

Dans la période d'études actuelle, la Question 8/2, intitulée "Infrastructure du service public de radiodiffusion dans les pays en développement", englobe cet important sujet. Le travail a consisté notamment à définir les moyens d'aider les pays en développement à améliorer leur infrastructure technique de radiodiffusion.

Les résultats de l'enquête effectuée auprès des radiodiffuseurs du service public montrent clairement qu'il est souvent difficile de développer les services de radiodiffusion et télévision dans ces pays faute de moyens de communication en zone rurale.

L'arrivée des services de télécommunication dans les zones rurales et isolées est une excellente occasion de profiter de ces nouvelles installations pour étendre la radiodiffusion et télévision à ces zones auparavant délaissées.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Sur la base des études faites, de l'expérience et des connaissances acquises par l'UIT-D et par d'autres organisations comme l'UNESCO, les Unions de radiotélévision et la FAO, et par des Etats Membres et des Membres du Secteur du développement, formuler des conclusions et des recommandations sur la question suivante:

Comment planifier et utiliser au mieux l'infrastructure des télécommunications des zones rurales et isolées pour apporter la radiodiffusion et la télévision à la population de ces zones? Comment le coût de la création d'une infrastructure des télécommunications dans ces zones va-t-il s'en ressentir?

3
Description des résultats escomptés

L'étude dégagera des principes généraux concernant la planification du réseau et la desserte des zones rurales et isolées en moyens de radiodiffusion et télévision, avec les détails techniques et économiques pertinents, à l'intention des planificateurs de réseau du prestataire de services et/ou des planificateurs de réseau de l'organisme de radiodiffusion. Ces principes généraux s'accompagnent d'une information étendue sur les coûts.

Les principes généraux seront fondés sur les "meilleures pratiques" appliquées par des pays et des organisations qui ont établi avec succès des services de radiodiffusion et télévision dans leurs zones rurales et isolées.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Un rapport préliminaire, des conclusions et des recommandations devront être disponibles pour la mi‑1999.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

L'étude de la Question est recommandée par les groupes d'experts qui se sont occupés des Questions 4/2 et 8/2 au cours de la période 1994-1998. La Question 8/2 a été proposée par les Unions de radiotélévision, au nom des radiodiffuseurs du service public (radio et télévision) des pays en développement. Autres auteurs de la proposition: à définir.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

On attend des contributions des gouvernements souverains, des radiodiffuseurs du service public, des prestataires de services qui fournissent des installations de radiocommunication, des fabricants de matériel qui produisent des systèmes et des équipements de radiodiffusion et télévision, ainsi que des institutions des Nations Unies et des organisations régionales qui s'intéressent à la radiodiffusion publique et qui ont des connaissances dans ce domaine.

Des contributions des organisations régionales de radiodiffusion seraient particulièrement utiles, car ces organisations sont en mesure de donner le point de vue régional sur la radiodiffusion et télévision rurales. 

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Non
Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications
Non
Oui
Oui

Prestataires de services (opérateurs)
Non
Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

L'objet de la Question est de faire en sorte que la radiodiffusion publique figure en bonne place dans les plans et programmes qui stimulent le développement rural intégré grâce à la prestation de services de télécommunication dans toutes les zones rurales et isolées des pays en développement et des PMA.

En conséquence, dans ces pays, les résultats seront utiles à ceux qui sont chargés d'établir la politique nationale de télécommunication pour les zones rurales et isolées ou de réglementer les télécommunications, et à ceux qui assurent concrètement la planification et l'exécution des programmes qui apportent les télécommunications à ces zones. Les résultats seront utilisés aussi par les radiodiffuseurs du service public qui dispensent le service de radiodiffusion et télévision.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Le rapport rendant compte des résultats de ces travaux devra être distribué à tous les Etats Membres et Membres des Secteurs gratuitement. Les conclusions et recommandations devront être examinées et, s'il y a lieu, approuvées par une Résolution lors de la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications et, le cas échéant, lors de conférences régionales. Les conclusions et recommandations de ce travail devront être confirmées, appuyées et concrétisées par les programmes qui succéderont aux Programmes 9 (Développement rural intégré), 10 (Infrastructures de radiodiffusion) et 12 (Développement de la télématique et des réseaux informatiques) du Plan d'action de Buenos Aires.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au 
cours d'une période d'études)
*

–
au sein d'un groupe spécialisé
(pour une durée maximale de 12 mois)
*

2)
Dans le cadre des activités courantes du BDT:

–
Programmes
*

–
Projets
*

–
Etude confiée à des consultants spécialisés
Solution recommandée

3)
D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement

avec d'autres organisations, etc.)
*

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

Le meilleur moyen de traiter la Question est d'en confier l'étude à un consultant ayant de l'expérience et des connaissances dans ce domaine. Cette étude vise à élaborer un "manuel des meilleures pratiques de planification du réseau" donnant des conseils précis sur la bonne manière de procéder pour mettre en oeuvre la radiodiffusion et télévision rurales et présentant des exemples d'opérations réussies dans ce domaine.

9
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra assurer une coordination au premier chef avec le programme qui succédera au Programme 9 du PABA, "Développement rural intégré". Il faudra aussi assurer une coordination appropriée avec la Question 4/2, "Communications dans les zones rurales et isolées" et avec la Question 8/2, "Infrastructure du service public de radiodiffusion dans les pays en développement". 

Autres besoins de coordination - A définir.

10
Autres informations utiles

Les Unions de radiotélévision, en association avec la Haso Bunko Foundation (HBF) du Japon, ont récemment financé une étude approfondie portant sur certains des aspects les plus urgents de la Question 8/2 concernant la mise en service de techniques numériques dans tous les domaines de la radiodiffusion sonore, y compris l'acheminement et la transmission dans les réseaux de télécommunication.

Les Recommandations élaborées au titre de la Question 8/2 sont fondées sur une étude détaillée menée auprès des radiodiffuseurs du service public. Une Recommandation sera présentée à la CMDT‑98 sur le développement conjoint et coordonné des réseaux de télécommunication et de radiodiffusion.

